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«ANNEXE II » 

 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 
et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 
 

OTOKTONE CTO Vitalité 
Identifiant de l'entité juridique (LEI) :  

Banque Populaire Grand Ouest 
969500WFZ7C2IBN9TB80 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité écono-
mique qui contribue à 
un objectif environne-
mental ou social, pour 
autant qu’il ne cause 
de préjudice important 
à aucun de ces objec-
tifs et que les sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit 
appliquent des pra-
tiques de bonne gou-
vernance.  

 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques du-
rables sur le plan en-
vironnemental. Ce rè-
glement ne comprend 
pas de liste des activi-
tés économiques du-
rables sur le plan so-
cial. Les investisse-
ments durables ayant 
un objectif environne-
mental ne sont pas né-
cessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 

 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  
☐ Oui ☒ Non 

☐ Il fera un minimum d'investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 

☐ dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE. 
 
☐ dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE. 

 
 
 
 
☐ Il fera un minimum d'investissements 
durables avec un objectif social : ___% 

☒ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, 
bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra une 
proportion minimale de 30 % 
d'investissements durables. 
 

☐ ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l'UE. 
 
☒ ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE. 
 
☒ ayant un objectif social 

 
☐ Il promeut les caractéristiques E/S, mais 
ne réalisera pas d'investissements 
durables. 
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Les indicateurs de du-
rabilité servent à véri-
fier si le produit finan-
cier est conforme aux 
caractéristiques envi-
ronnementales ou so-
ciales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 
promues par ce produit financier ?  

Ce mandat promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales via : 
L’inclusion dans le portefeuille de fonds classés Article 8 - qui font la promotion de 
caractéristiques environnementales et/ou sociales - et de fonds classés Article 9 - qui ont 
pour objectif l’investissement durable - au titre de la réglementation SFDR. La classification 
de chaque fonds est déterminée par la société de gestion productrice du fonds.  
 
Aucun indice spécifique n’a été désigné comme indice de référence aux fins de promotion de 
caractéristiques environnementales ou sociales.  

 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier ? 

Pour la prise en compte des caractéristiques environnementales et/ou sociales, la Banque 
s’appuie sur les données de durabilité communiquées par les sociétés de gestion 
productrices, elles-mêmes soumises à la réglementation SFDR : la classification SFDR de 
chaque fonds (Article 6, Article 8 ou Article 9). 
Les méthodologies de détermination de la classification SFDR de chaque fonds par les 
sociétés de gestion productrices intègrent la nécessité d’une prise en compte par les fonds 
des caractéristiques environnementales et/ou sociales, à travers les actions et obligations 
dans lesquelles les fonds ont investi. 
Seuls les fonds classés Article 8 (promotion de caractéristiques environnementales et/ou 
sociales) et classés Article 9 (objectif d’investissement durable) sont considérés comme 
promouvant des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sein du mandat.  
Les fonds classés Article 6 ou les fonds pour lesquels les données de classification SFDR 
n’ont pas été communiquées par les sociétés de gestion productrices, sont considérés par 
défaut comme ne prenant pas en compte les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au sein du mandat.  

 

• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 
contribuent-t-ils à ces objectifs ?  

Ce mandat de gestion n’a pas pour objectif principal l’investissement durable, cependant il 
s’engage à inclure une proportion minimale de 30% d’investissements durables. Ce 
pourcentage est calculé en réalisant la moyenne pondérée des proportions d’investissements 
durables de chaque instrument sous-jacent au regard de leur poids dans la valorisation du 
mandat.  

 
La Banque s’appuie sur les proportions minimales d’investissements durables communiquées 
par les sociétés de gestion productrices de chaque fonds, pour les fonds classés Article 8 
(promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales) et Article 9 (objectif 
d’investissement durable) au titre du Règlement SFDR. Les méthodologies de détermination 
de la part durable de chaque fonds par les sociétés de gestion productrices intègrent la 
nécessité d’une contribution positive des fonds à un objectif environnemental ou social, à 
travers les actions et obligations durables dans lesquelles les fonds ont investi. 

 

 

 

 



07/05/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principales inci-
dences négatives cor-
respondent aux inci-
dences négatives les 
plus significatives des 
décisions d'investisse-
ment sur les facteurs 
de durabilité liés aux 
questions environne-
mentales, sociales et 
de personnel, au res-
pect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend notamment poursuivre ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le 
plan environnemental ou social ? 

 
• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 

en considération ? 
Les P.A.I. sont pris en compte lors de la sélection des investissements et ce selon la 
méthodologie décrite ci-après. 

 
• Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme ?  

La Banque s’appuie sur les proportions minimales d’investissements durables et les P.A.I. pris 
en compte tels qu’ils sont communiqués par les sociétés de gestion productrices de chaque 
fonds, pour les fonds classés Article 8 (promotion de caractéristiques environnementales 
et/ou sociales) et Article 9 (objectif d’investissement durable) au titre du Règlement SFDR.  

 
Les méthodologies de détermination de la part durable de chaque fonds par les sociétés de 
gestion productrices intègrent la nécessité, à travers les actions et obligations durables dans 
lesquelles les fonds ont investi, de ne pas causer de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable environnemental ou social, et de respecter les principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et de l’ONU relatifs aux entreprises et 
aux droits de l’homme.  

 
 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

☒  Oui  

☐  Non 

 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères 
propres à l’UE. 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
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La stratégie d'inves-
tissement guide les 
décisions d'investisse-
ment selon des fac-
teurs tels que les ob-
jectifs d'investisse-
ment et la tolérance au 
risque. 

 

 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des struc-
tures de gestion saine, 
les relations avec le 
personnel, la rémuné-
ration du personnel et 
le respect des obliga-
tions fiscales. 

 

 

 

 

 

Les principales incidences négatives (PAI) au niveau du mandat sont prises en compte, selon 
notre modèle propriétaire, à partir du moment où celles-ci obtiennent une note supérieure au 
seuil retenu. La Banque procède à un suivi quantitatif des principales incidences négatives 
pour la totalité des encours du mandat (hors liquidités), sous réserve de la disponibilité des 
données. Au travers d’une table de correspondance propriétaire permettant de relier les 
principales incidences négatives réglementaires (formalisées par le Règlement SFDR) à des 
enjeux ESG, la Banque s’engage, pour ce mandat, à prendre en considération les enjeux ESG 
suivants :   

• La Transition vers une économie bas carbone  
• La préservation des ressources naturelles  
• La préservation des terres et des océans  
• La gestion/réduction des déchets  
• La préservation de la biodiversité  
• La protection des droits sociaux & humains  
• Les relations sociales  
• L’investissement dans le capital humain (y compris la santé)  
• La lutte contre la corruption  
• Autres sujets de Gouvernance.  

Une incidence négative est considérée comme « prise en compte » lorsque, pour les OPC et 
ETF : le producteur renvoie l’information, via le fichier EET ou tout autre moyen.  

Les seuils appliqués seront revus et ajustés, si nécessaire, annuellement afin de répondre aux 
différentes évolutions tant sur les aspects réglementaires que sur les données obtenues. 

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit 
financier ? 

L’objectif de gestion est la valorisation dans la durée des capitaux gérés, grâce à une gestion 
active et de convictions d’un portefeuille investi principalement sur des supports actions 
françaises et internationales, le gérant pouvant opérer une diversification sur des 
supports monétaires et/ou obligataires. La gestion s’appuie sur des principes de finance 
durable intégrant des critères financiers et extrafinanciers dans les investissements. La 
gestion n’est pas corrélée à l’évolution d’un indice boursier. 
Le capital investi n’est pas garanti, le portefeuille étant soumis aux fluctuations, à la hausse 
comme à la baisse, des marchés financiers. 
L’allocation s’appuie sur des OPC (Organismes de Placement Collectif) en architecture 
ouverte, permettant de bénéficier de l’expertise des gestionnaires d’actifs du groupe BPCE et 
hors groupe BPCE, et/ou sur des actions en direct. Les OPC sont investis en actions, 
obligations et produits monétaires. Toutefois, le gérant peut investir sur d’autres supports tels 
que des fonds diversifiés, flexibles, adoptant une stratégie de performance absolue, etc. 
L’allocation portera sur les classes d’actifs dans les limites de bornes indiqués ci-après : 
Actions (OPC et/ou titres) : Minimum 50 % - Maximum : 75 % 
OPC obligataires et monétaires : Minimum 25 % - Maximum : 50 % 
 
Horizon de placement recommandé : 5 ans 
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L’allocation des actifs 
décrit la proportion 
d’investissements 
dans des actifs spéci-
fiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 
sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier ? 

 
Le profil est investi à proportion contraignante de 90% de fonds classés Article 8 (promotion 
de caractéristiques ESG) et, ou, Article 9 (objectif d’investissement durable) au titre de la 
réglementation SFDR 
 
• Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire 

son périmètre d’investissements avant l'application de cette stratégie 
d'investissement ?  

Les contraintes décrites ci-dessus entrainent une réduction du périmètre d’investissement, 
mais la Banque ne prend pas d’engagement de taux minimal de réduction de ce périmètre. 

 
• Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La Banque s’appuie sur les classifications SFDR de chaque fonds, communiquées par les 
sociétés de gestion productrices des fonds. Pour les fonds classés Article 8 (promotion de 
caractéristiques environnementales et/ou sociales) et Article 9 (objectif d’investissement 
durable), les méthodologies des sociétés de gestion productrices pour déterminer cette 
classification intègrent la nécessité de bonnes pratiques de gouvernance appliquées par les 
entreprises dans lesquelles les fonds ont investi, en particulier en matière de structures de 
gestion saines, de relations avec le personnel, de rémunération du personnel et de respect 
des obligations fiscales. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit 
financier ?  

 
La part d'OPC à dominante actions sera comprise entre 50% et 75% de l'encours géré et le 
solde sera investi sur des produits obligataires et/ou monétaires. 
 
Ce mandat de gestion s’engage à inclure une proportion minimale de 30% d’investissements 
durables. Ce pourcentage est calculé en réalisant la moyenne pondérée des proportions 
d’investissements durables de chaque instrument sous-jacent au regard de leur poids dans 
la valorisation du mandat.  
Toutefois nous rappelons que le mandat de gestion promeut uniquement des 
caractéristiques environnementales et sociales (E/S). 
 
 

  



07/05/2025 
 

 

 
 
 
 

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en %  :     
- du chiffre d'affaires 
pour refléter la pro-
portion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit  
- des dépenses d'in-
vestissement (CapEx) 
pour montrer les inves-
tissements verts réali-
sés par les sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ; 
- des dépenses d’ex-
ploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans les-
quelles le produit fi-
nancier investit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :  
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 
objectifs environnementaux ou sociaux.  
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvant les investissements alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

 
• Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ?  

Non applicable, ce mandat ne comporte pas de produits dérivés en portefeuille.  

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la 
taxinomie de l’UE1? 
 

A date, au regard du manque de disponibilité des données fiables, la Banque ne prend pas 
d’engagement d’alignement à la Taxonomie de l’UE. Cette position pourra évoluer avec 
l’augmentation de la disponibilité de données fiables, et dans le cas d’un engagement futur, 
le présent document précontractuel sera mis à jour.  

 
 
 
 
 
 
 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques 
dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 
 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

90%

#1A Durables

30%

Alignés sur la Taxinomie 
0%

Environnementaux autres 
& Sociaux 30%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres 

10%
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Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile com-
prennent des limita-
tions des émissions et 
le passage à l’élec-
tricité d’origine renou-
velable ou à des car-
burants à faible teneur 
en carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie nu-
cléaire, les critères 
comprennent des rè-
gles complètes en ma-
tière de sureté nu-
cléaire et de gestion 
des déchets. 

Les activités habili-
tantes permettent di-
rectement à d'autres 
activités de contribuer 
de manière substan-
tielle à la réalisation 
d’un objectif environ-
nemental. 

Les activités transi-
toires sont des acti-
vités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de 
solutions de rempla-
cement sobres en car-
bone et, entre autres, 
dont les niveaux d’é-
mission de gaz à effet 
de serre correspon-
dant aux meilleures 
performances réalisa-
bles. 

 
 
 
 

Le symbole représen-
te des investissements 
durables ayant un ob-
jectif environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux acti-
vités économiques du-
rables sur le plan envi-
ronnemental au titre 
de la taxinomie de l'UE. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou 
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE ?  

☐  Oui  

☒  Non 

 
 

• Quelle est la proportion minimale d’investissements dans les activités 
transitoires et habilitantes ?  

Cette question n'est pas applicable. 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l'UE ? 

La Banque ne prend pas d’engagement minimum d’investissement durable ayant un objectif 
environnemental non aligné avec le Règlement Taxonomie de l’UE. La proportion minimale 
d’investissements durables du mandat pourra être investie soit dans des investissements 
ayant un objectif environnemental non aligné à la Taxonomie de l’UE, soit dans des investis-
sements ayant un objectif social. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 
d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de 
méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la 
taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

0%

100%

1. Alignement des invetissements sur 
la taxinomie, dont obligations 

souveraines incluses*

Alignés sur la
taxinomie (dont
gaz fossile et
nucléaire)

Autres
investissements

0%

100%

2. Alignement des invetissements sur 
la taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la
taxinomie (dont
gaz fossile et
nucléaire)

Autres
investissements
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Les indices de réfé-
rence sont des indices 
permettant de mesu-
rer si le produit finan-
cier atteint les caracté-
ristiques environne-
mentales ou sociales 
qu'il promeut. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur 
le plan social ? 

La Banque ne prend pas d’engagement minimum d’investissement durable ayant un objectif 
social. La proportion minimale d’investissements durables du mandat pourra être investie soit 
dans des investissements ayant un objectif environnemental non aligné à la Taxonomie de 
l’UE, soit dans des investissements ayant un objectif social.   

 
 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 
Autres », quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux ? 

La catégorie « #2 Autres » inclut notamment les autres émetteurs qui ne remplissent pas les 
critères de caractéristiques environnementales et sociales mais qui respectent les exclusions 
sectorielles (charbon, tabac et cannabis), le critère de l'empreinte carbone et de transition 
énergétique (décrit dans le point concernant les indicateurs de durabilité pour mesurer les 
caractéristiques environnementales et sociales). La partie « #2 Autres » inclut également les 
liquidités. Aucune garantie environnementale ou sociale minimale ne s'applique à la partie 
liquidités. Pour la part de titres n’étant pas alignée sur les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales : il n’y a pas de garanties E/S minimales.  
 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence 
pour déterminer si ce produit financier est aligné sur les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut 
? 

Comme indiqué précédemment, aucun indice spécifique n’a été désigné comme indice de 
référence aux fins de promotion de caractéristiques environnementales ou sociales.  

 
• Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ? 

Non applicable. 
 

• Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie 
de l'indice est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable. 
 

• En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable. 
 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné 

Non applicable. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques 
au produit ? 

Lien vers la documentation choisir le profil de gestion 

https://www.banquepopulaire.fr/bpgo/la-gestion-sous-mandat/ 

 

 
 
 
 
 

https://www.banquepopulaire.fr/bpgo/la-gestion-sous-mandat/
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